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Date et lieu de la quatrième réunion de la Conférence 
des Parties 

  Note du secrétariat 

 L’annexe à la présente note contient une note verbale datée du 6 août 2019 adressée au 
secrétariat par la Mission permanente de la République d’Indonésie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, qui présente l’offre du Gouvernement indonésien d’accueillir la quatrième réunion de 
la Conférence des Parties à la Convention de Minamata. Le Gouvernement indonésien a fait part de 
son intention de fournir d’autres renseignements sur son offre à la troisième réunion de la Conférence 
des Parties. 

  

                                                                 
* UNEP/MC/COP.3/1. 
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Annexe 

Note verbale datée du 6 août 2019 adressée au secrétariat 
par la Mission permanente de la République d’Indonésie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies  

 
 

 
MISSION PERMANENTE  

DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 
AUPRÈS DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES, 
DE L’ORGANISATION MONDIALE 
DU COMMERCE ET DES AUTRES 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

 

 
 

Réf : No. 330/ADM/VIII/2019 
 

La Mission permanente de la République d’Indonésie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’Organisation mondiale du commerce et des autres organisations internationales 
à Genève présente ses compliments au secrétariat de la Convention de Minamata sur le mercure et 
a l’honneur de présenter une offre d’accueillir la quatrième réunion de la Conférence des Parties 
à la Convention de Minamata sur le mercure en 2021. 
 

La Mission permanente de la République d’Indonésie auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, de l’Organisation mondiale du commerce et des autres organisations internationales à Genève 
saisit cette occasion pour renouveler les assurances de sa très haute considération au secrétariat de 
la Convention de Minamata sur le mercure. 

 
 
 
 
 

Genève, le 6 août 2019 
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